
Compte-rendu du conseil municipal du mercredi 28 aout 2019 à 18h30 

Présents : Solveig De Corneillan, Christine Crouzier, Laurent Boucarut, , Fabrice Leudière, Eva 

Baronnet-Roche, , 

Absents excusés :Didier Verstraete ( procuration à M Boucarut) Rémy Clénet (procuration a 

laurent boucarut) Martine Fernandes (procuration à Solveig de Corneillan) 

Election d’un secrétaire de séance :  EvaBaronnet-Roche 

         

 
I) Délibérations 

1) 1 – Adhésion contrat groupe assurance statutaire. 

Contractualisation du contrat d’assurance avec Gras Savoie (axa) : prévoyance des agents (CNRACL). 

Unanimité 

2) Unanimité 

3) Le projet de maison sociale intercommunale. 

Soutien social par des associations pour les personnes en difficultés. En l’occurrence, il s’agit des restaus du cœur 

 avec une offre de service large. 

Il y a un cout. Un local a été trouvé. Il s’agit pour les communes de participer au loyer avec une remise à neuf.  

Soit 1,11 par habitant et ensuite 0.77e par habitant. Les charges seront prises en charges par les restau. 

Les communes participantes : Argilliers, Vers, Collias, Castillon, st hilaire Fournes, Valiguieres, st Bonnet et Remoulins. 

Unanimité pour s’engager sur le principe. 

4) - Concours receveur municipal attribution d'indemnités 

Indemnités du comptable pour l’établissement des documents budgétaires.  

247 e pour l’année 

Unanimité 

 

 
 

 

 



  

 

 

Affaires communales 

Personnel : point de situation : 

5- Me Lechapt  a rencontré des problèmes de santé. En arrêt maladie, elle ne peut se voir renouveler son contrat. Mme  

Krikrech de Airelle dans un premier temps puis recrutée par la mairie. Nous poursuivons son contrat en  

Remplacement de Me Lechapt pour 14 heures jusqu’au 31 décembre 2019. 

6-Economie finance : 

 

On a dépensé 62%du budget de l’année  

Le préfet a communiqué sur les mesure d’aide d’urgence pour la canicule et incendie. Il souhait que 

 Les mairies exonèrent sur le foncier non bâti soit environ 14318E pour la commune. Il est décidé de ne pas 

procéder à cette exonération. 

 

7– Environnement / Cadre de Vie / Urbanisme : 

 

 Le fonds interministériel sur la prévention de la délinquance et protection des écoles. 

Plusieurs Devis : 

Alphatec 

Concept alarm 

Ei entreprise individuelle 

ET par ailleurs Prev inter de Vers et propose un devis deux fois moins cher. C’est donc son devis  

qui se joint au dossier de subvention . 

 

La scam est intervenue sur une pompe de relèvement (cout de 800
E
) 

 

Le plan communal de sauvegarde doit être fait. 

 

La fédération française oléicole nous propose d’adhérer à leur association soit 50
e
 par an. 

 

 

8-Cullture/ Vie sociale/ Solidarité : 

 

Ecole :  

La salle de classe de maternelle a été repeinte. Un élève risque de quitte l’école suite à son 

déménagement. 

 

Le projet de cantine :  

Les maires de Collias, Argilliers et Sanhilac vont être reçus par le préfet pour le projet cantine 

pour savoir si ce projet est éligible aux subventions ce qui permettrait de pérenniser l’école. 

 

Le marché nocturne : bilan : un peu moins de monde que les deux années précédentes. Ce sera 

Commentaire [A1]:  

Commentaire [A2]:  



la dernière année sous cette forme. Il faut se renouveler. 

En outre il y a eu une baisse de la fréquentation touristique à l’échelle du département. 

 

La chorale a fait le plein. 

 

 

La fête votive :  

Beaucoup de monde le samedi soir, du bruit. C’était réussi. 

Ils ont fait un bénéfice. Le repas sous la place était très bien, soit 131 adultes et 23 enfants 

repas confectionné par le chardonnay et le vin Ferrand Tardieu. 

 

A venir : l’association croque la vie qui viendra faire Tai chi et méditation sonore et bol 

tibétain à partir du 19 septembre. Un concert sera proposé le 26 septembre à 19h30. 

 

Big ZAZOU le 22 octobre à 11h   

 

Le samedi 12 octobre le jour de la nuit pour admirer les étoiles. 

 

Idée de faire soirée à thème tous en blanc et chacun vient avec une bougie 1 bouteille des 

apéros. 

 

Les remerciements de marie angélique pour l’asso des chats et ceux des restaus du cœur. 

Concernant le château, un acheteur s’est manifesté Éric Besson. Très intéressé pour l’ouvrir 

pour les œuvres de Picasso. Il a mis une exclusivité sur Sotheby. Il voudrait en faire un lieu 

d’exposition. Industriel ardéchois dans les eaux minérales, amateur d’art contemporain et a 

fait un parcours sur la ligne de partage des eaux. Il est lui-même collectionneurs d’art 

contemporain. Il va rencontrer le Scot et service d’urbanisme en vue de faire un parking dans 

le cadre d’un projet d’utilité public sachant que les terrains appartiennent à M.Armand. M. 

Besson a rencontré également M.Bouad. M.Besson est en contact aussi avec la fondation 

Picasso. 

Il faut faire le journal avant fin du mandat. 
 

9- Intercommunalité 

Les opposants au projet de Amazone souhaite intervenir en conseil municipal. 

Ils le feront au prochain conseil.  

 

Réunion d’information organisée par vers pont du Gard sur la comcom le 24 juillet. 

Des opposants à Amazone sont intervenus. 

Cette réunion a donné lieu à un échange de mail avec tous les vices présidents. 

Le sictomu : baisse du cout de la tonne. ET subvention pour les verres réutilisables. 

Les courriers reçus : 

Le département a voté 14 millions d’euros pour subventions vers les communes. 

Anthony Cellier nous remercie pour le soutien pour le deuxième IRM sur l’hôpital de 

Bagnols. 

Le département a mis en place un prix de la transition énergétique. 

Le préfet va mettre des contrats locaux sur les violences sexistes et sexuelles.  

 



 


